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CONSEIL DE QUARTIER 
 

TOUR CHABOT / GAVACHERIE 

 

          Du 15 octobre 2008 

 

 

RELEVE DE CONCLUSIONS 
 

 

 

PRESENTS: 

 

Elus municipaux : Gérard ZABATTA (Co-président élu), Dominique BOUTIN-GARCIA (Conseillère 

municipale), Josiane METAYER (Adjointe au maire), Christophe POIRIER (Adjoint au maire), Jacques 

TAPIN (Adjoint au maire). 

 

Membres du conseil de quartier : Pierre-Yves MARAIS (co-président habitant), André ALBERT, 

Catherine ARNAUD, Abdesselam BADRI, Bernard BELKACEM, Christian BLANCHARD, Dominique 

BONNEAU, Jean-Sébastien BOULLEE, André CARDINEAU, Gérard DAVID, Ludovic DANET, 

Dominique FOURNIER-CEDAT, Mélodie FRANCHETEAU, Catherine GAILLARD, Emmanuel 

GROLLEAU, Jean GUENARD, Marlène GUERIN, André HENN, Martine HUET, Nadine LACOMBE, 

Annie LIEBOT, Chérif MEKKAOUI, Bernard MONTAIGNE, Charles PIERUCCI, Michel PRIMAULT, 

Dominique REBEYROL, Brigitte THOMAS, Catherine TRANGER.  

 

Agents municipaux : Robin DEGREMONT (Service Vie participative – Coordinateur de l’Information 

de proximité), Denis GONTIER (Adjoint d’animation), Odile LOUICELLIER (Agent de la Mairie de 

Quartier). 

 

Excusés : Emmanuelle PARENT (Conseillère municipale). 

 

Absents : Pierre FOURNIER. 

 

Démission : Jean-Louis JARDON (présent), Frédéric ORRY. 

 

Public : 10 personnes et 2 journalistes (Courrier de l’Ouest et Nouvelle République). 

 

 

Ouverture de la séance : 20h35 

 

Gérard ZABATTA cite les différents points à évoquer ce soir : 

- I) Ouverture de la séance par le co-président élu  

- II) Présentation du conseil de quartier par diaporama 

- III) Election du co-président habitant 

- IV) Election des membres du bureau : le bureau sera composé de 6 membres maximum + 

les deux co-présidents 

- V) Constitution des groupes de travail ayant trait à des dossiers en cours qu’il est urgent 

de faire avancer ou à venir 

- VI) Echanges 

- VII) Relations avec le service Vie participative 
 

I) OUVERTURE DE LA SEANCE PAR LE CO-PRESIDENT ELU 
 

Gérard ZABATTA présente les élus, les agents des services municipaux et souhaite la bienvenue aux 

anciens et nouveaux conseillers de quartier, et au public. 

Il évoque par ailleurs un principe de ponctualité concernant l’horaire de début des réunions et leur 

délai. 

 L’ordre du jour est annoncé.  

 

 
 

Direction Vie citoyenne 
Service Vie participative 
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II) PRESENTATION DU DIAPORAMA par Jacques TAPIN 

 

Il débute sa présentation par :  

 

1. Le co-président habitant, son rôle: 

 Principal lien d’information entre le conseil de quartier et la Mairie. 

 Représentant des membres du conseil. 

 Relais pour les demandes et projets des habitants. 

 Interlocuteur privilégié du service Vie participative et des services municipaux. 

 Animateur de réunions du bureau et du conseil. 

       On retiendra qu’il est le garant du respect de l’intérêt général des demandes du conseil. Il est le 

co-signataire des fiches de proximité avec l’élu municipal. 

        Le co-président habitant est élu par les membres du conseil de quartier au scrutin 

 majoritaire, uninominal (vote à bulletin secret).  

        La co-présidence, formée par un co-président habitant et un co-président élu (nommé par la 

municipalité), permet une meilleure organisation des travaux du conseil. 

 

      2. Le bureau, son rôle: 

 Prépare l’ordre du jour des séances publiques (environ 3 semaines avant chaque 

conseil). 

 Demande des informations à la Ville en vue de la séance de conseil. 

 Demande l’intervention des élus thématiques ou adjoints et des techniciens. 

 Vérifie que les sujets à traiter relèvent bien de l’intérêt général. 

 Réunit les responsables de commissions pour présenter les dossiers. 

       Le bureau est composé des deux co-présidents et de 4 à 6 conseillers volontaires. 

     

      3. Les groupes de travail et/ou commissions, leur rôle : 

 Suivre et traiter les demandes exprimées. 

 Force de propositions pour des projets. 

 Résoudre les problèmes. 

Ils sont ouverts aux conseillers de quartier et à toute personne intéressée. 

 

III) ELECTION DU CO-PRESIDENT HABITANT 
 

Avant de procéder à l’élection du co-président habitant, deux nouveaux membres (Nadine 

LACOMBE et Brigitte THOMAS) sont acceptés au sein du conseil avec l’accord des personnes 

présentes. 

L’appel à candidature est lancé par le co-président élu. 

Pierre-Yves MARAIS, Mélodie FRANCHETEAU, Dominique BONNEAU se déclarent 

candidats à la co-présidence. Mais, avant la mise en place du vote, Mr MARAIS propose, s’il est élu, 

d’être le tuteur d’un deuxième co-président habitant la 1ère année, son adjoint la seconde année afin 

d’apporter son soutien dans les démarches liées aux différents projets du quartier, et de se retirer la 

troisième année. 

 

Vote (27 votants) : 

 Pierre-Yves MARAIS : 22 

 Mélodie FRANCHETEAU : 2 

 Dominique BONNEAU : 0 

 Bulletins nuls : 2 

 Bulletin blanc : 1 

 

Pierre-Yves MARAIS est élu co-président habitant. 

 

Suite à sa proposition et avec l’aval de l’ensemble des participants au conseil, une autre élection 

pour un deuxième co-président habitant a eu lieu après l’acceptation d’un nouveau membre, Bernard 

BELKACEM. 
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Vote (28 votants) : 

 Emmanuel GROLLEAU : 8 

 Bernard BELKACEM : 5 

 Dominique BONNEAU : 7 

 Mélodie FRANCHETEAU : 5 

 Bulletin nul : 1 

 Bulletins blancs : 2 

 

Emmanuel GROLLEAU est le second co-président habitant élu. 

 

IV) ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU 
 

 8 personnes sont volontaires : 

 

 Charles PIERUCCI 

 Mélodie FRANCHETEAU 

 Dominique FOURNIER-CEDAT 

 Christian BLANCHARD 

 Marlène GUERIN 

 Dominique BONNEAU 

 Chérif MEKKAOUI 

 Abdesselam BADRI 

 

Le bureau est élu à l’unanimité avec l’accord de tous. 

 

V) CONSTITUTION DES COMMISSIONS / GROUPES DE TRAVAIL 

 

Les commissions et les groupes de travail sont définis à la suite des débats entre les membres du 

conseil de quartier. Plusieurs thèmes ont ainsi été cités :                                                       

Commissions : 

 Espaces publics 

- SECURITE / VOIRIE / CIRCULATION : 

→ problèmes de circulation : rue de Comporté (à réétudier en 2009), stop décalé rue Edouard Belin. 

→ stationnement anarchique dans le quartier, notamment rue de la Gavacherie, rue Georges Méliès. 

→ pelouse en mauvais état avec les véhicules particuliers en vente sur le boulevard de l’Atlantique. 

→ accès difficile entre la rue des Marais et le rond-point Wellingborough. 

→ revoir la signalisation et les places de parking dans la rue Viollet le Duc. 
 

- ECLAIRAGE : 

→ absence de lumière rue du Galuchet, à l’accès Sèvre niortaise près de l’IUT, à la cité U. 

→ chemin des Coteaux de Ribray pas éclairé. 
 

 Cadre de vie / Environnement 
 

- PROPRETE : 

→ trop de déjections canines (Gavacherie, chem. des Coteaux de Ribray en plus caillouteux) : 

proposition d’insérer un sac de propreté dans le magazine « Vivre à Niort ». 
 

- COLLECTE DES DECHETS : 

→ containers rue Maurice Chevalier pleins trop rapidement (21 jours) : fréquence du ramassage à 

augmenter. 
 

- AUTRES SUJETS : 

→ espace jeux dégradé Place de la Commune de Paris. 
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Groupes de travail : 
 

 Projet « Grands Champs » (proposition d’aménagement d’un espace vert). 

 

Commissions inter-quartiers : 
 

 Pistes cyclables : à revoir pour la sécurité dans tout le quartier et rue Pied de Fond et prévoir de 

travailler en lien avec les autres quartiers. 

 

VI) ECHANGES 

- Visite à vélo du quartier programmée le 25 octobre 2008 pour un état des lieux. 

- Ecole Langevin-Wallon : fermeture de classes ? ; garderie à équiper (porte-manteaux, salle pour 

l’accueil des enfants). Le conseil de quartier pourra cibler les investissements en lien avec le conseil 

d’école. 

- Volonté de connaître en détail les projets immobiliers du quartier : Barre Bougainville. 

- Placement gênant des containers (cubos) pour la circulation, rue Maurice Chevalier. Trois options 

ont été présentées, l’une d’entre elles recueille la préférence des techniciens : « aligner les 3 cubos en 

longueur de façon à dégager un large emplacement pour la benne et les voitures utilisées pour 

décharger les déchets triés, favorisant ainsi la visibilité des véhicules stationnés ». 

- Prévoir la taille de la haie (rue Louis Jouvet – rue de Comporté) prés de l’OPAC. 

  

VII) RELATIONS AVEC LE SERVICE VIE PARTICIPATIVE 

 

- Organisation des réunions et rédaction des comptes-rendus. 

- Lien entre les conseillers de quartier et les services municipaux. 

- Réflexion menée au sein des services sur la création d’un espace collaboratif sur le site « Vivre à 

Niort » pour permettre aux conseillers de quartier de déposer et consulter divers documents (compte-

rendu de conseil de quartier …). 

 

La séance est levée à 22h45 

La prochaine réunion du conseil  est prévue le 9 décembre 2008 à 20h30 à la maison de quartier. 

 disposer d’un grand plan du quartier pour ce rendez-vous. 

 

………………………………………………………………………………………………... 

Coupon d’inscription 

À remettre au service de la Vie participative (Hôtel de Ville - Place Martin Bastard - 79000 Niort) ou par mail 

robin.degremont@mairie-niort.fr 

Nom :…………………………………………………………………………………………… 

Prénom : ……………………………………………………………………………………….. 

Je souhaite m’inscrire à : 

□  Commission Espaces Publics (Sécurité / Voirie / Circulation , Eclairage) 

 

□  Commission Cadre de Vie / Environnement (Propreté, Collecte des déchets, …) 

 

□  Groupe de travail « Projet Grands Champs » 

 

□  Commission inter-quartiers Pistes cyclables 

 

□  Autres (préciser) : …………………………………………………………………………….. 

mailto:robin.degremont@mairie-niort.fr

